
tés, et la ville de Bèrwick sur li- Tweed. Plusicurs petites villes,
ivecvSwnsea serontciinsiderées comme un bourg et envérront-
in membre L'île de Wight enverra aussi un membre. JLes:

niiiversités d'Oxford et de Cambridge conservent leur droit d'é-
lection.

e bi/l pour amender la représentation dlu peuple d'Ecosse a
été introduitic 15; par M. 'avocat gén ral Jeflrèys. La se-
corile lectui-e devàit avoir lieu lé 25; Les principaiu traits de'
cé'biltint été piibliés. L'Eéosse doit envoyer cin:quante nim-
M'es :' la Chambre des Commmîies ; vingt-huit pour les comtés,
et vingt-deux pour les cités, villes ou bourgs. Chaque c:omtél
enverra- un, membre; la cité d'Edinbqurg, dceu; Glasgy,
d'eux ; Abdrdeen; Paisley, Dîmundlee, Greenock, Le'ith, &c. un.
les gh!àificationi reqies'c pour dciriner lfdroit de 'vôter sont
1 peu.pres lçsmil- 's q&'dans le 'il1lèd la r'eprésbnation pour

A:~ nglete.rbe etN lp.rinc.ipauité dIe Galles.
Le b//l 'potf. aiender la représentation du peuple d Irlande.

cavait pas té introduit, mi les dispositions eu étaient ccn-
nues,. et Mr. Q'Connell en était conteint jsqu un certain puint.
C'est, <dit-il, une miesure dle la phs grande iportance, et qrii.
mérite d'être décidénenît appuyée par tous les amnis, de la liî
bàrté raisonnable Elle ainnéantit. d'un 'coup .tous les b.orgs
pburris, et détruit dans les ville. et les bouîrgs l'tdieut, no;no-

pole incorporé qui a jusqu'ici usurpé .es droits du pcpiile. Les«
résidents seuls auront à l'aveîîir le droitide voter. Quiconque
nosèdce op occupe à Diiblini une m.îison de la valéur <le l0 an-
nuelleient, aura. Iddroit dé voter. La même chose au ra lieu
dhins toutes les autres cités et villes d'Irlande. Le bIll Sert le
niêmne pour l'rhInde que pour l'A ngleterre et l'Ecosse, quant.
au cités, villes et bourgs pourri, et aux corporations; nuas il re-
ftse. aux comtés de l'irlande ce qu'il accorde à ceux <le l'Ai-
gleterre ét d'el'Ecdsse ;- la frainciuse élective n'y ignc rien du
tout. M. O'Conell espere pourtant que cette partie lu bi/I sera
anendé, après:la discussion, etquè l'Irlande né sera pas fina-
lement moins favorisée .qu'e la .ande-ret agne.l

Le 18 Mars, le chancelier de l'échiquier .mit cin avant Ja
uestion des droits sur les bois de la Ballique et du Caada.

Elà avait.déjà éprouvé (le grande modifications;-le droit ad-
ditionnel itur le bois importé de I Amérique septentrionale avait,
été abandonné par le ministère: l pxoposition se réduisait à
dimiuier graduellement les droits sur les bois <le lit Bahique, et.
l'onl pensaitýqu'en cons'qCience de ce cliangenient li mesure se-
rait adoptée ; mais- les propriéraires (le vaisseaux et lesr niare-
chands de bois des eoIonies avaient été entenîduis,. et la division,
ayant-eu lieu, les ministres se trouvèrent das la minorité,. le'
nombre del votans,éiant de 190 pour la resure et de 236 contre.:


